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Appel à Manifestations d’Intérêt  

Agir pour la Transition sur mon territoire :  

En route pour le Festival des Transitions 2024 ! 

 
Cet Appel à Manifestations d’Intérêt (AMI), lancé par la Communauté 

d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées et l’association Ecocène, 
vise à identifier les forces vives et les actions du territoire en matière de 

transitions. Venez co-construire le festival des Transitions 2024.  

 
 

Les structures qui peuvent répondre à l’AMI : 

• Entreprises  
• Associations 
• Établissements publics (commune, médiathèque, musée, etc…)  
• Autres collectifs ou structures avec un statut juridique défini 

Territoire concerné 
 

L’AMI est ouvert à tous les projets, actions et événements qui auront lieu sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées. 
 

Contexte 

 
Pendant 12 ans, en partenariat avec la ville de Pau, l’association Ecocène a piloté la Semaine du 
Développement Durable (SDD). En parallèle, à différents moments de l’année, de nombreuses 
initiatives sont proposées par la Communauté d’Agglomération, des communes et des associations et 
entreprises (connues ou à recenser).  
Le Festival des Transitions est né dans l’idée de mutualiser les forces et de rassembler les acteurs 
volontaires au service des publics. Après une première édition qui s'est tenue en octobre 2022, le 
prochain rendez-vous se prépare... et nous avons besoin de continuer à nous rassembler ! 
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Le Festival des Transitions 2024 
 

Ce qui nous anime  

Donner une impulsion, mettre en mouvement, faire ensemble…   
 
Ce festival s’inscrit dans un programme global d’actions en faveur de la transition écologique en 
réponse aux grands enjeux environnementaux de notre siècle (mobilité, eau, sobriété énergétique et 
santé et biodiversité). 
 
En ce sens, l’ambition de ce Festival des transitions est d’éveiller les consciences pour la construction 
d’un avenir commun et de contribuer à changer durablement nos modes de vie en engageant une 
mutation individuelle et collective profonde. 
Dans une approche résolument festive et positive, il s’agit de provoquer l’émerveillement, de susciter 
l’émotion, de créer des moments d’échange et de partage. 
 
Comment on l’imagine  
 
Afin de prendre en compte toutes les initiatives locales et les thématiques larges qu’elles abordent, la 
Communauté d’Agglomération et Ecocène ont souhaité ouvrir la construction de la future édition du 
Festival des Transitons, en identifiant 2 temps :   
 

- un temps long et discontinu qui mènera au festival : le pré-festival. Il s’appuiera sur des 
événements existants, entre février et septembre 2024, qui s’inscrivent dans la thématique 
générale des Transitions (film, exposition, festival, concert, animation…). Ils formeront un fil 
rouge, comme des pas vers le prochain Festival des Transitions. 

- un temps fort du 10 au 13 octobre 2024 qui prendra la forme d’un Festival. 

 

Pourquoi un Appel à Manifestation ?  
Partant du principe que les actions de terrain et les porteurs de projets sont multiformes et très variés, 
nous considérons que l’appel à manifestation d’intérêt peut nous aider à élargir le champ des possibles 
du Festival des Transitions. Cet AMI vise à : 

- Repérer identifier les forces vives, les actions 
- Accompagner les porteurs de projets au développement de leur action 
- Travailler en transversalité en donnant la parole aux acteurs engagés sur le terrain 
- Diversifier les formes d’actions 
- Toucher un public le plus large possible par différents centres d’intérêts 

 

 

Les différentes formes de réponse à l’AMI et d’implication  
 

Cet AMI est pour vous si vous avez envie / besoin de :  

1. Proposer ou mettre en avant une action que vous avez déjà prévue de mener durant le 
pré-festival (entre février et septembre 2024)  

2. Proposer une idée ou une action pour le Festival des Transitions mi-octobre 2024  
3. Co-construire une activité (que vous ne pouvez/voulez pas mener seul) avec l’association 

Ecocène pour le Festival des Transitions  
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4. Contribuer de façon plus ambitieuse en participant à un groupe de travail pour 
l’élaboration du Festival des Transitions mi-octobre 2024 (co-construire plusieurs activités 
avec plusieurs partenaires)  

En participant au festival des transitions, vous pourrez bénéficier de :  

• Une visibilité sur les supports de communication : logo des partenaires, logo du festival des 
transitions ; 

• Un relai de diffusion des actions du pré et du festival sur les réseaux de la CAPBP et Ecocène ; 

• L’intégration dans une dynamique locale avec l’animation d’un réseau de partenaires par 
l’association Ecocène ; 

• Un appui technique et humain avec un accompagnement sur la construction du projet et sa 
mise en œuvre ;  

• Un appui à l’organisation d’une manifestation éco responsable ; 

• La valorisation d’une action RSE ;  

• … 

 

Comment répondre à l’AMI ? 
 
En remplissant le formulaire ci-joint :  
 
Festival des Transitions 2024 | Framaforms.org  
 
Pour envoyer des documents complémentaires au formulaire (ex : fiche projet, photos, présentation 
projet associatif, rapport annuel …), merci de les envoyer par mail (voir contacts ci-dessous). 
 

Calendrier 
 
La date limite de réception des projets est fixée au vendredi 9 février à 12h.  
 
Calendrier prévisionnel : 

• Etude des propositions et échanges : semaine 7 (12 au 16 février 2024) 

• Réponses : à partir du 19 février 2024 

• Soirée de lancement : mercredi 20 mars 
 
 

Contacts  
 
Pour toutes questions, merci de contacter : 
 
Pour l’association Ecocène :  
Marie Furet / marie.furet@ecocene.fr / 05 59 32 12 36 
 
Pour la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées :  
Cécile Laporte / ce.laporte@agglo-pau.fr / 06 34 89 94 60 

https://framaforms.org/festival-des-transitions-2024-1700505245
mailto:marie.furet@ecocene.fr
mailto:ce.laporte@agglo-pau.fr
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